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Deuxième et dernière édition de 2018, le 10ème numéro du L.I.E.N  vous présente 
les actualités de notre  commune et les faits et décisions qui impactent notre vie, 
au sein de celle-ci. 

  Dans notre commune  

                   Le nouveau boulanger va arriver  
 
Le 9 mai dernier le tribunal de commerce d’Orléans a ordonné la liquidation 
judiciaire de la boulangerie Benoît Latourte, débitrice en cessation de paiements, dont 
le redressement était impossible et a confié cette liquidation à un mandataire 
judiciaire d’Orléans, la société Villa. Vous vous êtes sûrement demandé pourquoi il 
fallait tant de temps pour trouver un nouveau boulanger…Sachez que dès qu’un 
liquidateur est nommé, il devient la seule personne ayant droit de regard et d’action  
sur le dossier et surtout sur son suivi, c'est-à-dire les offres de reprises.  En effet, le 
liquidateur tente de dédommager les créanciers les plus pénalisés par cette faillite, 
mais il a aussi en charge la publication des cessations d’activité pour susciter des 
repreneurs. Il dépose alors les noms des éventuels repreneurs aux greffes du 
tribunal…Ce dernier va examiner les différentes candidatures et retenir en fonction 
de critères rigoureux, celui dont le profil et le statut financier correspondent le plus 

au poste recherché. En clair, nous ne pouvions rien faire d’autre 
qu’attendre les décisions du tribunal. Notre futur boulanger s’appelle Kamel 
Mchichi et exerce déjà à Puiseaux où il est président de la société « La baguette 
magique ». Il fait du pain, des viennoiseries et de la pâtisserie. En attendant sa venue 
très prochaine, qui sera précisée par affichage en mairie et sur le site, nous devons 
remercier vivement l’épicier Franck Gorlier qui s’est proposé dès le 9 mai, pour assurer 
un dépôt de pain et qui poursuit toujours ce service. Disons le : c’est un geste très 
solidaire à saluer. 

 Les travaux de la salle polyvalente  

Dans notre précédente édition nous vous avons donné le rationnel de ces travaux : un 
nouveau chauffage pour remplacer le précédent souvent en panne, une isolation 
thermique grâce à un nouveau ravalement et un changement des huisseries : tout ceci 
pour réaliser de substantielles économies. 30% du budget de normalisation de la salle 
seront  pris en charge par la DETR (Dotation d’équipement des territoires ruraux) et 
15% par le Conseil départemental.   

Nous attendons des réponses aux demandes de 
subventions faites à la Région et aux dispositifs des CEE 
(Certificats d’économie d’énergie) et dans l’attente de ces 
montants, une prudence s’impose quant à la mise en route 
de travaux de voirie. En 2019 nous procèderons à de plus 
importants  travaux de voirie. 
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Château d’eau : diagnostic attendu 
 
Les « résultats d’analyse » de l’état de santé général du château d’eau, qui n’a plus 20 ans, 
ne sont pas encore tombés. Les équipes d’Altéréo, filiale du groupe G2C ingénierie, ont fait 
quelques premiers constats préalables : un revêtement de cuve cloqué par infiltration d’eau 
entre celui-ci et le béton et même chose au niveau du toit qui mérite un isolant ; les 
antennes posées ont entraîné des fissures  sur les cintres et un cerclage a été refait ; la 
jupe est un peu corrodée et les  canalisations seront à changer. Des antennes posées sur du 
béton finissent toujours tôt ou tard par entraîner des fissures (photo milieu) et c’est 
normal mais la bonne nouvelle, c’est que la 4G est opérationnelle. Toutefois, cette offre 
supplémentaire de téléphonie peut momentanément affecter votre réception de la 
télévision captée par râteau ; dans ce cas contacter le 0 970 818 818 (non surtaxé). 
 

Si vous avez envie de sortir un peu … 

Le service de transport en autobus Rémi+Mobilité vous prend et vous ramène à votre 
domicile après vous avoir conduit  vers la commune principale de votre secteur : Ferrières. 
Il  convient d’appeler le 0 800 00 45 00,  le matin de la veille du déplacement. 
Ce service fonctionne le mercredi et le vendredi. Le mercredi, il vous permet d’arriver  à 
13 h 30 à Ferrières  pour en repartir à 15 h 30 et le vendredi,  il vous fait arriver à 
Ferrières à 10 h pour en repartir à 12 h.  
 
Autre service : Rémi + proximité,  au même numéro, vous permet de rejoindre la ligne 
d’autobus régulière la plus proche à savoir la 10, qui relie Ferrières à Montargis avec arrêt 
à la place Saint Macé ; départ vers Montargis 8 h 50 et retour à Ferrières  à 18 h 48. 
 

 
La sécheresse actuelle interdit absolument tout feu compte tenu du risque 
majeur d’embrasement. Ne vous transformez pas en pyromane involontaire. 
 
Nous sommes actuellement victimes de vols de panneaux routiers et de 
rétroviseurs de circulation ; des vols qui nécessitent des outils et du temps…    
Ca prend du temps, ça se voit ! Alors ouvrez l’œil !  Le chiffrage de ces vols est 
important. 
 
A propos de vigilance, suite à une réunion d’information de la gendarmerie une 
opération « Voisins vigilants » est opérationnelle à Beaulieu. Sous convention 
gendarmerie/municipalité 9 personnes constituent un groupe d’habitants 
attentifs à la sécurité. En cas de difficulté, leur référent se met en contact avec 
la gendarmerie qui se mobilise.  Une initiative à copier sans modération 

Vrakinfo  

Descente dans la cuve 
pour examen   

Dégradation de la ceinture liée 
aux fixations d’antennes 

A l’ écoute des ingénieurs    
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  Dans notre communauté de communes, la CC4V 

Côté école, du nouveau 

La rentrée scolaire de septembre 2018 s’est effectuée sur le rythme de 4 jours d’école 
selon la volonté majoritaire des parents et en accord avec le SIIS. Les mercredis sont 
donc des journées non travaillées mais un décret du 23  juillet 2018 transforme les 
accueils de loisirs du mercredi en accueils de loisirs périscolaires avec règles 
d’encadrement et projet éducatif requis et soumis à validation. Le ministre de l’Education 
Nationale Jean-Michel Blanquer souhaitant « des mercredis intelligents et non de la 
garderie » 
Les 6 ALSH,  Accueils de loisirs sans hébergement,  ont donc adapté leurs prestations  
et si vous avez des interrogations :  

Service Petite enfance- Enfance- Jeunesse ; 
Tel : 07.68.53.70.75 et cc4venfancejeunesse@orange.fr 

Nous vous  présentons ci-dessous  une synthèse de l’organisation, des coûts établis selon 
le quotient familial et des jours d’ouverture : 
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Le PLUi est un projet politique d’aménagement du territoire des 19 communes  pour au 
moins 10 ans. Il établit les règles d’utilisation du droit des sols et définit les zones 
constructibles à venir. Il vise à maintenir le développement des communes, à préserver 
le monde agricole et à protéger le paysage et les zones sensibles sur le plan 
environnemental. Le PLUi est élaboré par la CC4V en partenariat avec la Région, le 
Département, la DDT Direction départementale des territoires, le Pays Montargois en 
Gâtinais, le SCoT Schéma de cohérence territoriale, les chambres de commerce et 
d’industrie  et c’est le bureau d’étude  ECMO qui en a la charge pour la CC4V.  
Le 1er octobre une réunion publique sur le PLUi se tiendra à 19h00 à la salle René 
Larcheron, 40, rue des fossés à Ferrières. 
Au fur et à mesure de la rédaction des documents explicatifs, ceux-ci seront 
disponibles en mairie, sur www.mairie-nargis.fr et sur www.cc4v.fr . Dans un 2ème temps 
dont nous vous informerons, des remarques individuelles seront possibles sur un cahier 
mis à disposition en mairie ou sur urbanisme.plui@cc4v.fr 
  
  
 

Le PLUi plan local d’urbanisme intercommunal 

 Nos prochaines rencontres  

Et n’oubliez pas la réunion sur le  PLUi le 1er octobre à 19 h à 
Ferrières , en salle Larcheron  
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